
 

AAPPMA «Aire et Cousances » 
Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

 

Aux membres actifs titulaires d’une carte personne majeure, URNE, découverte femme, mineure, 

 

Assemblées Générales  
Le conseil d’administration de l’AAPPMA « Aire et Cousances » vous invite à participer à 

l’Assemblée Générale Extraordinaire d’adoption des nouveaux statuts, suivie de l’Assemblée 

Genérale Ordinaire annuelle de l’association. 

Ces assemblées se tiendront en la salle communale de Fleury/Aire - 55250 

 Vendredi 9 février 2024 à partir de 18h30. 

Se munir de la carte de pêche en cours de validité 

 

Ordre du jour AGE : 

 Présentation des modifications statutaires ; 
 Adoption des statuts modifiés de l’AAPPMA conformément à l’arrêté du 16 janvier 2013 

modifié par arrêté du 2 juin 2023 (obligatoire) ; 
 

Ordre du jour AGO : 

 

 Approbation Compte Rendu AGO 2023 

 Rapport moral 

 Bilan financier 

 Rapport des vérificateurs aux comptes 

 Rapport d’activités 

 Budget 2024 

 Carte de Pêche 2024 

 Perspectives 2024 

 Questions diverses 

 
 

Rappel : vente des cartes de pêche 2024 uniquement sur le site : 

 

 


